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Introduction 

Le règlement intérieur établit des règles de fonctionnement en vue d’harmoniser la vie 

en collectivité, dans le respect du travail de chacun.  Il vise, aussi, à garantir une qualité 

de vie aux usagers de cet institut en conservant un environnement propre et agréable, 

propice à l’apprentissage. Le respect de ce règlement participe à la responsabilisation 

et à la professionnalisation dans lesquelles l’éthique et la déontologie occupent une 

place prépondérante. 

 

Préambule  

Cadre législatif 

- Vu l’Arrêté du 21 avril 2007 modifié par les arrêtés du 29 juillet 2022 et 9 juin 2023 relatifs 

aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, 

- Vu l’arrêté du 31 juillet 2009 modifié relatif au diplôme d’état d’infirmier, 

- Vu l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’état d’aide-

soignant et portant diverses dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des 

instituts de formation paramédicaux, 

- Vu l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation conduisant au diplôme d’état d’ambulancier 

et aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier. 

 

Champ d’application 

Les dispositions du présent règlement intérieur ont vocation à s’appliquer : 

 à l’ensemble des usagers de l’institut de formation et des antennes délocalisées, 
personnels et étudiant/élève ; 

 à toute personne présente, à quelque titre que ce soit, au sein de l’institut de 
formation et des antennes délocalisées (intervenants extérieurs, prestataires de 
service, invités, professionnels en formation…). 

Pour les antennes délocalisées, les règles respectent également les règlements intérieurs des 

structures d’accueil. 

 

Statut du règlement intérieur 

Aucune disposition du règlement intérieur ne peut-être contraire à la réglementation en vigueur 

concernant les conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux ainsi 

que les modalités d’études et de validation de la formation conduisant à l’obtention du diplôme 

d’État. 

Un exemplaire du présent règlement est accessible sur la plateforme d’enseignement à 

distance de l’institut de formation. 
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Application à l’institut : 

Le règlement intérieur est présenté à chaque rentrée. L’étudiant/élève atteste avoir pris 

connaissance de celui-ci et s’engage à le respecter contre signature sur la feuille 

d’émargement. 

Toute modification du présent règlement validée par l’instance compétente pour les 

orientations générales de l’institut (ICOGI), sera notifiée à chaque apprenant. 

 

TITRE I - dispositions communes 

Chapitre 1er - Dispositions générales 

Comportement général 

Le comportement des personnes (notamment acte, attitude, propos ou tenue) ne doit pas 

être de nature :  

 à porter atteinte au bon fonctionnement de l’institut de formation ; 

 à créer une perturbation dans le déroulement des activités d’enseignement ; 

 à porter atteinte à la santé, l’hygiène et la sécurité des personnes et des biens.  
 

D’une manière générale, le comportement des personnes doit être conforme aux règles 

communément admises en matière de respect d’autrui et de civilité ainsi qu’aux lois et 

règlement en vigueur. 

Ces dispositions sont également applicables pour toute communication écrite ou orale 

effectuée auprès du personnel de l’Institut en veillant aux bonnes règles de formulation, de 

politesse et courtoisie.  

 

Application à l’Institut : 

Le téléphone portable est positionné en mode silencieux et sans vibreur pendant les cours 

sauf si utilisation à visée pédagogique sur consigne des formateurs. Les appels téléphoniques 

sont interdits dans l’enceinte de l’institut. 

Il est demandé à chaque apprenant d’avoir un comportement respectueux envers le personnel 

de l’institut, les apprenants des divers formations, les intervenants de l’institut. 

Les apprenants s’engagent à ne pas dégrader le matériel et les locaux. Le stationnement sur 

les parkings doit respecter le code de la route. 

Pour tout mail adressé à l’institut systématiquement à l’adresse générique : sec.ifsi@ch-

bliois.fr il est impératif de renseigner l’objet du message, votre nom, prénom, promotion afin 

de pouvoir vous apporter une réponse dans les plus brefs délais. En l’absence de ces 

renseignements, votre demande ne sera pas traitée. 

 

Démarche d’amélioration continue de l’offre de formation 

Dans une démarche d’amélioration continue de l’offre de formation, toute réclamation visant à 

faire respecter un droit ou à demander une chose due, l’étudiant/élève ou le personnel doit 

envoyer un mail à l’adresse suivante : sec.ifsi@ch-blois.fr ou déposer un message via le site 

internet de l’institut : https://ifsi.ch-blois.com/contact/ 

mailto:sec.ifsi@ch-bliois.fr
mailto:sec.ifsi@ch-bliois.fr
mailto:sec.ifsi@ch-blois.fr
https://ifsi.ch-blois.com/contact/
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Une réponse écrite par voie postale ou numérique sera apportée dans un délai de 2 semaines 

maximum. 

Fraude et contrefaçon 

 La section compétente pour le traitement des situations disciplinaires prend des décisions 

relatives aux fraudes ou tentatives de fraudes commises par un étudiant/élève, auteur ou 

complice, à l’occasion de l’inscription dans l’institut, d’une épreuve de contrôle continu, d’un 

examen ou d’un concours.  

Conformément au code de la propriété intellectuelle, toute représentation ou reproduction 

intégrale ou partielle d’une œuvre de l’esprit faite sans le consentement de son auteur est 

illicite. 

Le délit de contrefaçon peut donner lieu à une sanction disciplinaire, indépendamment de la 

mise en œuvre de poursuites pénales. 

Application à l’institut : 

Tout usage de faux document délivré par l’administration, usage de document ou matériel non 

autorisés lors d’épreuves d’évaluation seront passibles de sanctions disciplinaires. 

Aussi pour prévenir des dérives éventuelles, un logiciel de détection des similitudes est mis à 

disposition des étudiants / élèves et de l’équipe pédagogique et administrative de l’institut. Cf 

charte de l’honnêteté intellectuelle (Annexe 1). 

 

Chapitre II : Respect des règles d’hygiène et de sécurité 

 

Interdiction de fumer et de vapoter 

Conformément aux dispositions du code de la santé publique, il est interdit de fumer et de 

vapoter dans tous les lieux fermés et couverts affectés à l’institut de formation (salles de cours 

et de travaux pratiques, couloirs, sanitaires…).  

 

Application à l’institut : 

Il est demandé à chaque apprenant de respecter les zones fumeur et d’évacuer les mégots 

dans les cendriers mis à disposition en veillant à ce que ceux-ci soient bien éteints. 

 

Respect des consignes de sécurité 

Quel que soit le lieu où elle se trouve au sein de l’institut de formation, toute personne doit 

impérativement prendre connaissance et respecter :  

- les consignes générales de sécurité, et notamment les consignes du plan de sécurité 

d’établissement intégrant la menace terroriste ou du plan particulier de mise en sûreté attentat-

intrusion et les consignes d’évacuation en cas d’incendie ; 

Des exercices d’alerte se déroulent régulièrement, les étudiants et élèves s’engagent à 

respecter strictement les recommandations des responsables et des formateurs. 

- les consignes particulières de sécurité, et notamment celles relatives à la détention ou la 



7 

manipulation des produits dangereux au sein des salles de travaux pratiques. L’armoire à 

pharmacie de la salle de travaux pratiques doit rester fermée. 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents affichés ou distribués au sein de 

l’institut de formation.  

 

Règles sanitaires 

Il convient, le cas échéant, de se reporter aux documents/informations  affichés ou distribués 

(papier ou numérique) au sein de l’institut de formation conformément à la règlementation en 

vigueur et liés au contexte sanitaire. 

 

Application à l’institut : 

Il est recommandé de rester vigilant et d’appliquer les gestes barrières dans l’institut. 

 

Chapitre III : Dispositions concernant les locaux 

 

Maintien de l’ordre dans les locaux 

Le directeur de l’institut de formation est responsable de l’ordre et de la sécurité dans les 

enceintes et locaux affectés à titre principal à l’établissement dont il a la charge. 

Le directeur est compétent pour prendre à titre temporaire toute mesure utile afin d’assurer le 

maintien de l’ordre : interdiction d’accès, suspension des enseignements…  

 

Application à l’institut : 

Toute personne non inscrite à l’institut ne peut être accueillie en cours sans une autorisation 

de la direction. 

 

Utilisation des locaux 

Ils peuvent accueillir des réunions ou des manifestations, dans les conditions fixées à l’article 

51. 

 

Application à l’institut : 

Pour tout prêt de salle, les apprenants doivent faire une demande écrite auprès de la direction 

de l’institut. Toute réservation de salle sera possible après les heures de cours suite à une 

réponse favorable de la direction. 

L’étudiant/élève doit respecter les locaux, le matériel  mis à sa disposition et veiller à la remise 

en état des salles occupées. 

Dans le but de respecter au mieux l'environnement, chacun  doit veiller à  éteindre les lumières 

et le matériel informatique à chaque sortie de salle, à ne pas laisser couler l’eau inutilement 

dans les sanitaires et ne pas laisser portes et fenêtres ouvertes longtemps si vous utilisez le 

chauffage ou la climatisation. 
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Afin de respecter la propreté des locaux, il est interdit de consommer boisson et nourriture 

dans les salles et couloirs sauf sur autorisation spéciale de la direction. Des distributeurs de 

boisson et friandises sont disponibles et sont à consommer dans la cafeteria. 

 

 

TITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTUDIANTS/ ÉLEVES 

 

Chapitre 1er : Dispositions générales 

 

Libertés et obligations des étudiants/élèves 

Les étudiants/élèves disposent de la liberté d’information et d’expression. Ils exercent cette 

liberté à titre individuel et collectif, dans des conditions qui ne portent pas atteinte aux activités 

d’enseignement et dans le respect du présent règlement intérieur. 

Dans tous les lieux affectés au service public de l’enseignement supérieur, les étudiants ont 

le droit d’exprimer leur appartenance religieuse, et ce dans le respect de la loi du 11 octobre 

2010 susvisée, dès lors que cela ne porte pas préjudice au bon fonctionnement de 

l’établissement et au respect de l’ensemble des personnes présentes au sein de 

l’établissement. Lorsqu’un étudiant en formation au sein de l’institut est placé en situation 

similaire à l’exercice professionnel, l’expression de son appartenance religieuse peut être 

limitée par les règles applicables aux conditions d’exercice professionnel. 

Dans ces mêmes lieux, est interdite toute forme de prosélytisme. Aucune raison d’ordre 

religieux, philosophique, politique ou considération de sexe ne pourra être invoquée pour 

refuser le suivi régulier de certains enseignements, contester les conditions et sujets 

d’examen, les choix pédagogiques ainsi que les examinateurs.  

La formation en santé place l’étudiant/élève dans une posture de professionnel de santé en 

formation avec ses droits et devoirs à respecter. 

Tout étudiant/élève doit respecter les obligations de service public en stage (neutralité-laïcité) 

et les dispositions du règlement intérieur spécifique à chaque structure ni hospitalière ni 

publique. 

 

Chapitre II : Droits des étudiants/élèves 

 

 Représentation  

Les étudiants/élèves sont représentés au sein de l’instance compétente pour les orientations 

générales de l’institut et des sections compétentes pour le traitement pédagogique des 

situations individuelles des étudiants/élèves, le traitement des situations disciplinaires, de la 

Section relative à la vie étudiante, de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-technique du Centre Hospitalier, du CROUS conformément aux textes en vigueur. 

Les représentants sont élus au début de chaque année de formation dans un délai maximum 
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de soixante jours après la rentrée selon la procédure et missions des représentants de 

promotion de l’institut de formation. 

Tout étudiant/élève est éligible. 

Tout étudiant/élève a le droit de demander des informations à ses représentants.  

 

 Application à l’institut : 

Toutes informations données en section compétente pour le traitement pédagogique des 

situations individuelles des étudiants/élèves et le traitement des situations disciplinaires sont 

confidentielles. A chaque convocation à ces instances, les représentants de promotion sont 

reçus au préalable par la direction afin de les guider dans leurs missions. 

 

Liberté d’association 

 Le droit d’association est garanti par la loi du 1er juillet 1901. La domiciliation d’une 

association au sein de l’institut de formation est soumise à une autorisation préalable de la 

direction.  

 

Tracts et affichages  

Dans le respect de la liberté d’information et d’expression à l’égard des problèmes 

politiques, économiques, sociaux et culturels, la distribution de tracts ou de tout document par 

les étudiants est autorisée au sein de l’institut de formation, mais sous conditions. 

La distribution de tracts ou de tout document (notamment à caractère commercial) par une 

personne extérieure à l’institut est interdite, sauf autorisation expresse par le directeur de 

l’établissement. 

Affichages et distributions doivent :  

- ne pas être susceptibles d’entraîner des troubles au sein de l’institut de formation ; 

- ne pas porter atteinte au fonctionnement de l’institut de formation ; 

- ne pas porter atteinte au respect des personnes et à l’image de l’institut de formation ;  

- être respectueux de l’environnement.  

Toute personne ou groupement de personnes est responsable du contenu des documents 

qu’elle ou qu’il distribue, diffuse ou affiche. Tout document doit mentionner la désignation 

précise de son auteur sans confusion possible avec l’établissement. 

 

 

Liberté de réunion 

Les étudiants ont la possibilité de se réunir conformément aux dispositions de l’article 50. 

Il ne doit exister aucune confusion possible entre l’institut de formation et les organisateurs 

des réunions ou manifestations, qui restent responsables du contenu des interventions. 

En référence à l’article 225-16-1 du code pénal, le bizutage constitue un délit. « Hors les cas 

de violences, de menaces ou d’atteintes sexuelles, le fait pour une personne d’amener autrui, 
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contre son gré ou non, à subir ou à commettre des actes humiliants ou dégradants ou à 

consommer de l’alcool de manière excessive, lors de manifestations ou de réunion liées aux 

milieux scolaire, sportif et socio-éducatif est puni de six mois d’emprisonnement et de 7500 

euros d’amende. » 

 

Droit à l’information 

Tout doit concourir à informer les étudiants aussi bien sur les missions de l’institut de formation 

que sur son fonctionnement dans des délais leur permettant de s’organiser à l’avance : 

planification des enseignements, calendrier des épreuves de contrôle continu des 

connaissances, dates des congés scolaires. 

Les textes réglementaires relatifs à la formation, au diplôme d’État et à l’exercice de la 

profession sont mis à la disposition des étudiants/élèves par le directeur de l’institut de 

formation.  

Tout étudiant/élève a accès à un espace numérique de travail et au Centre de documentation 

et d’information (CDI) lui permettant l’accès à diverses informations règlementaires, 

administratives et pédagogiques.  

Tout étudiant/élève s’engage à respecter la Charte des utilisateurs du Centre Hospitalier 

Simone Veil de Blois pour le bon usage des ressources informatiques et numériques (Annexe 

2), la charte d’utilisation des réseaux sociaux (Annexe 3) conformément au cadre juridique en 

vigueur du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et de la Commission 

Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). Il s’engage également à respecter le 

règlement intérieur du Centre de Documentation et d’Information (Annexe 4) de l’Institut de 

formation.  

 

Chapitre III : Obligations des étudiants/élèves 

 

Les absences injustifiées sont passibles de sanctions disciplinaires. 
 

  
Ponctualité et assiduité 

La ponctualité est indispensable. Elle est définie par référence aux horaires des 

enseignements. 

Elle concerne tous les enseignements : théoriques en institut et cliniques en stage. 

  

Application à l’institut :  

Pour tout cours débuté l’accès est interdit. Vous devez attendre la prochaine pause pour 

accéder à la salle de cours. Vous devez vous présenter auprès du secrétariat ou de vos 

formateurs pour signaler votre retard. Les étudiants/élèves sont tenus de s’informer 

quotidiennement du planning de cours durant la période en institut et avant une période de 

reprise de cours. Ils sont également tenus de lire quotidiennement leur messagerie. 
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Absences 

Toute absence aux enseignements obligatoires, aux épreuves d’évaluation et aux stages 

doit être justifiée. 

Les motifs d’absences reconnues sur présentations de pièces justificatives sont :  

- maladie ou accident ; 

- décès d’un parent au premier et second degré ;  

- mariage ou PACS ; 

- naissance ou adoption d’un enfant ; 

- fêtes religieuses (dates publiées au bulletin officiel de l’éducation nationale) ; 

- journée de défense et de citoyenneté 

- convocation préfectorale ou devant une instance juridictionnelle 

- participation à des manifestations en lien avec le statut d’étudiant/élève et la filière de 

formation. 

Toute dérogation est laissée à l’appréciation du directeur d’institut.  

 

Application à l’institut : 

Toute absence doit impérativement être signalée à l’adresse mail suivante : sec.ifsi@ch-

blois.fr et être justifiée dans les 48 heures. Un outil MyKomunoté va permettre d’avoir le 

suivi des absences et sera présenté à chaque rentrée. 

La procédure d’évaluation précise votre convocation 15 minutes avant le début de l’épreuve. 

En conséquence, tout retard à une épreuve d’évaluation ne permettra pas à l’étudiant/élève 

de composer. 

Toute absence injustifiée est passible de sanctions disciplinaires selon la graduation 

suivante : 

- Une absence injustifiée vaut un rappel à la règle 

- Deux absences injustifiées valent un avertissement. 

C’est le même traitement pour les retards. 

Deux avertissements peuvent déclencher une présentation de votre dossier à une section 

compétente pour traitement de la situation. Les décisions seront prises selon la graduation 

suivante selon les textes en vigueur : 

- Conseils/complément de formation 

- Exclusion : 

                 - Temporaire 

                 - Définitive    

 

Maladie ou événement grave 

En cas de maladie ou d’événement grave, l’étudiant est tenu d’avertir le jour même le 

directeur de l’institut de formation du motif et de la durée approximative de l’absence. Il est 

également tenu d’informer le responsable du stage, s’il y a lieu. 

mailto:sec.ifsi@ch-blois.fr
mailto:sec.ifsi@ch-blois.fr
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En cas de congé maladie, un certificat médical doit être fourni à l’institut dans les quarante-

huit heures suivant l’arrêt.  

En cas de maternité, les étudiantes/élèves doivent interrompre leur formation pour une durée 

qui ne peut en aucun cas être inférieure à la durée légale du congé maternité prévue par le 

code du travail. Durant la période du congé maternité, les étudiantes/élèves peuvent, s’ils le 

souhaitent participer aux évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve 

de la production d’un certificat médical attestant que leur état est compatible avec la 

participation à ces épreuves. 

Les étudiants/élèves peuvent bénéficier d’un congé de paternité d’une durée égale à celle 

prévue par le code du travail, avec l’accord du directeur de l’institut de formation quant à la 

période de congé. 

Durant un congé maladie, les étudiants/élèves peuvent, s’ils le souhaitent participer aux 

évaluations théoriques de contrôle des connaissances, sous réserve de la production d’un 

certificat médical attestant que leur état est compatible avec la participation à ces épreuves. 

Le directeur de l’institut de formation autorise dans des cas exceptionnels, des absences non 

comptabilisées. 

Tout accident de travail ou de trajet doit être déclaré à l’institut et /ou à l’employeur dans la 

journée où s’est produit l’incident selon la procédure locale.  

 

Stages 

Les étudiants doivent, pendant les stages, comme lors des interventions extérieures au cours 

desquels ils sont placés en situation d’exercice professionnel, observer les instructions des 

responsables des structures d’accueil. Ils sont tenus aux mêmes obligations que le personnel 

de la structure d’accueil, notamment au secret professionnel, à la discrétion professionnelle, 

à l’interdiction de toute forme de prosélytisme, ainsi qu’aux mêmes règles de neutralité.  

 

Application à l’institut :  

Un planning prévisionnel de stage signé par le responsable de stage doit être impérativement 

remis à l’institut dans les 8 jours après le début du stage, selon les consignes données lors de 

la préparation de stage.  

Toute modification horaire, d’absence doit être impérativement signalée à l’institut sous 48 

heures. 

L’apprenant a la responsabilité de remettre la feuille d’évaluation des compétences au 

responsable/tuteur dès le début du stage. 

Le port folio, outil de progression et de suivi doit être impérativement présenté à l’équipe 

encadrante pour faciliter l’accompagnement des tuteurs de stage. 

Le planning réalisé, signé par le responsable de stage avec le cachet de la structure doit être 

remis à l’institut dès le premier jour de retour en cours. 

L’apprenant doit rapporter sa feuille d’appréciation de stage signée avec le cachet de la 

structure dès le retour à l’institut. 
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Le remboursement des frais de déplacement : conformément à l’article 16 de l’arrêté du 31 

juillet 2009 modifié notamment par les arrêtés du 29 décembre 2022 et 3 juillet 2023 relatif au 

diplôme d’état d’infirmier, est effectué sur demande à l’issue de chaque mois de stage et au 

plus tard le mois suivant la fin du stage. (cf. Annexe 5) 

 

 

Vaccination/suivi médical 

Conformément à l’article 91 du Titre III de l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de 

fonctionnement des instituts de formation paramédicaux modifié par l’arrêté du 10 juin 2021, 

l’admission définitive dans un institut de formation préparant aux diplômes d’infirmier, d’aide-

soignant et d’ambulanciers est subordonnée : 

- A la production, au plus tard le premier jour de la rentrée, d’un certificat établi 

par un médecin agréé attestant que l’étudiant/élève ne présente pas de contre-

indication physique et psychologique à l’exercice de la profession ; 

- A la production, au plus tard le premier jour de la première entrée en stage, d’un 

certificat médical de vaccinations conforme à la règlementation en 

vigueur fixant les conditions d’immunisation des professionnels de santé 

Un médecin examine les étudiants en cours d’études au moins une fois par an (Article 92 

arrêté du 21/04/2007 modifié). 

Pour les vaccinations obligatoires hors COVID, le schéma vaccinal doit ainsi être complet à 

l’entrée en stage. 

L’étudiant/élève n’est réellement admis en formation que lorsqu’il répond à l’ensemble des 

conditions. 

Le deuxième rappel n’est pas obligatoire puisqu’il ne rentre pas dans le champ de l’obligation 

vaccinale comme le réaffirme le dernier DGS-URGENT N°2022-68 portant sur l’extension du 

deuxième rappel du 26 juillet 2022. 

 

Depuis le décret n°2023-368 du 13 mai 2023 relatif à la suspension de l’obligation de 

vaccination contre la COVID-19 des professionnels de santé, la vaccination contre la COVID-

19 n’est plus obligatoire pour les professionnels et étudiants. (Annexe 6) 

 

 

Assurance Responsabilité civile et professionnelle 

Les étudiants/élèves doivent fournir la preuve d’une assurance responsabilité civile et  vie 

privée et il est fortement conseillé de souscrire à une assurance responsabilité civile et 

professionnelle. 
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Interruption de formation-Césure 

Tout étudiant a la possibilité de demander une période d’interruption de sa formation ou une 

période de césure sur autorisation du directeur de l’Institut de formation et selon les modalités 

définies dans l’arrêté du 21 avril 2007 relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de 

formation paramédicaux modifié par l’arrêté du 10 juin 2021. 

 

Tenue vestimentaire  

 Les tenues vestimentaires doivent être conformes aux règles de santé, d’hygiène et de 

sécurité et être adaptées aux activités d’enseignement, notamment aux travaux pratiques. 

 

 Application à l’Institut :                                

Lors de travaux pratiques et /ou de séances simulées dans l’institut de formation, l’apprenant 

doit respecter les règles liées au port de la tenue professionnelle : 

- L’hygiène corporelle de base est un préalable élémentaire 

- Les cheveux doivent être propres, courts ou attachés. 

- Les ongles des mains doivent être propres, courts et sans vernis (même incolore) ni résine. 

Les faux ongles, strass…sont interdits. 

- Le couvre-chef est interdit (casquettes, foulards, voiles ou tout autre accessoire couvrant la 

tête).  

- Ne porter ni montre, ni bracelet, ni bijoux (bagues et alliances), et avoir les avant-bras 

découverts. 

- Colliers et boucles d’oreilles sont tolérés dans la mesure où ils ne sont pas en contact du 

patient et de son environnement et ne présentent pas un risque sécuritaire. 

- Les effets personnels, tels que sous-vêtements à manches longues, gilets…sont interdits. 

- Les chaussures sont réservées à cet usage, fermées sur le dessus, silencieuses, 

antidérapantes et lavables. 

 
Selon l’instruction n° DGOS/RH1/2020/155 du 09 septembre 2020 relative à la mise à 

disposition des étudiants et élèves en santé non médicaux, de tenues professionnelles. 

 

 

a) la structure d'accueil fournit les tenues professionnelles 

L’établissement d'accueil s'engage à fournir et entretenir gratuitement les tenues 

professionnelles durant la période de stage. Les étudiants et élèves en santé non 

médicaux doivent prendre soin du matériel prêté et le restituer en fin de stage. Ils doivent 

porter cette tenue professionnelle pendant toute la durée du stage. Une caution peut être 

demandée par l’établissement lors de la remise des tenues.   

 

b) la structure d'accueil ne fournit pas les tenues professionnelles  
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Un trousseau de tenues est fourni par l'Institut au moment du départ en stage contre 

émargement. Pour l'entretien, le stagiaire peut utiliser le circuit de la blanchisserie du 

Centre Hospitalier Simone Veil de Blois ou entretenir lui-même ses tenues de stage en 

respectant un guide de bonnes pratiques d’entretien de la tenue professionnelle, présenté 

en début de formation et mis à disposition des étudiants/élèves sur les plates formes 

numérique. A la fin du stage, le stagiaire restitue le trousseau complet contre émargement 

dès le 1er jour de retour à l’Institut selon la procédure en vigueur.  

Toute perte ou dégradation fera l’objet d’une facturation dans les 15 jours suivant la 

restitution. 

 

Chapitre IV : Formation 

 

Formation d’infirmier(e) 

Le diplôme d’Etat d’infirmier ou d’infirmière est délivré par le préfet de la région aux 

candidats ayant suivi, sauf dispense, l’enseignement préparatoire au diplôme d’Etat d’infirmier 

ou d’infirmière et ayant validés les enseignements théoriques et pratiques ainsi que les stages 

constitutifs de la formation. La durée des études préparatoires au diplôme est fixée à trois 

ans. 

 

Formation d’aide-soignant(e) 

Le diplôme d’Etat d’aide-soignant atteste de l’acquisition des compétences requises pour 

exercer la profession d’aide -soignant sous la responsabilité dans le cadre de l’art R 4311- 4 

du code de la santé publique d’un infirmier. Les missions et les activités de l’aide-soignant 

auxquelles sont associées des soins, sont définies dans le référentiel d’activités de l’arrêté du 

10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide-soignant. Le diplôme 

d’Etat est enregistré au niveau 4 du cadre national des certifications professionnelles.  

La formation en cursus complet est d’une durée totale de 1540 heures. 

La formation peut être suivie en cursus partiel pour les élèves titulaires de titres ou de 

diplômes définis dans l’annexe VII de l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant 

au diplôme d’Etat d’aide-soignant. 

La formation peut se dérouler par la voie de l’apprentissage pour une durée maximale de 

dix-huit mois. 

 

Formation d’ambulancier(e) 

Le diplôme d'Etat d'ambulancier atteste de l'acquisition des compétences requises pour 

exercer le métier d'ambulancier. Les missions et activités de l'ambulancier sont définies dans 

le référentiel d'activités de l'annexe I de l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d'Etat d'ambulancier et aux conditions de formation de l'auxiliaire 

ambulancier. 
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Le diplôme d'Etat est enregistré au niveau 3 du cadre national des certifications 

professionnelles. Il est délivré par le préfet de région aux personnes ayant suivi, sauf dispense 

partielle dans les cas prévus par le présent arrêté, la totalité de la formation définie en annexe 

III du présent arrêté et validé les cinq blocs de compétences requis, ainsi qu'aux personnes 

ayant validé les acquis de leur expérience en vue de l'obtention de la certification. 

 

Evaluations 

 

Application à l’institut : 

Les évaluations théoriques font l’objet d’une planification prévisionnelle en début de 

formation. Les étudiants/élèves sont informés par voie d’affichage sur la plateforme 

numérique. 

Le jour et les horaires d’évaluation validés sont consultables sur le planning de la promotion 

au format numérique disponible sur les plateformes respectives.  

Lors de l’affichage des résultats de la session 1 d’une évaluation au format numérique, la non 

validation (NV) de celle-ci fait office de convocation à la session de rattrapage dont le jour et 

les horaires sont communiqués en temps utile sur la plateforme numérique. Il est donc 

essentiel que l’étudiant/élève consulte régulièrement l’espace dédié.  

 

Application à l’institut : 

L’absence non justifiée à la séance de rattrapage entraîne une sanction disciplinaire. 

Stages 

Le directeur de l’institut de formation procède à l’affectation des étudiants/élèves en 

stage. 

 

Redoublement/inscription supplémentaire 

La section compétente pour la section pédagogique des situations individuelles des 

étudiants/élèves rend des décisions relatives notamment à la demande de 

redoublement formulée par les apprenants (Titre III  Art.25 et Art.26 de l’arrêté du 31 

juillet 2009 modifié notamment par l’arrêté du 16 décembre 2020 relatif au diplôme 

d’Etat d’infirmier,  Titre II Chapitre II article 51 Alinéa 2 de l’Arrêté du 10 juin 2021 relatif 

à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant et portant diverses 

dispositions relatives aux modalités de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux, Titre  IV  Art.25 de l’arrêté du 11 avril 2022 relatif à la formation 

conduisant au diplôme d’Etat d’ambulancier et aux conditions de formation de 

l’auxiliaire ambulancier )  
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Demande de mutation 

Un étudiant inscrit en formation et désirant obtenir son transfert dans un autre institut de 

formation doit en faire la demande écrite auprès du directeur de l’institut d’origine via un 

formulaire mis à disposition. Le directeur de l’institut dans lequel l’étudiant souhaite poursuivre 

ses études se prononce sur cette demande sur la base des motifs qui lui sont présentés, le 

cas échéant à l’issue d’un entretien, et dans le respect des capacités d’accueil de son institut. 

Sa décision est notifiée à l’étudiant ainsi qu’au directeur de l’institut d’origine. 

Titre III : DISPOSITIONS APPLICABLES AUX PERSONNELS 

Droits et obligations des personnels 

 Les droits et obligations des personnels font l’objet de dispositions légales et réglementaires 

générales ou particulières auxquelles il convient de se reporter (statut général, statuts 
particuliers, code du travail…)  

L’inscription des cadres formateurs à l’ordre de la profession formée est requise. 
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ANNEXE 1 : Charte honnêteté intellectuelle 
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ANNEXE 2 : Charte ressources informatiques et numériques 
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ANNEXE 3 : Charte d’utilisation des réseaux sociaux 
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ANNEXE 4 : Règlement intérieur du Centre de documentation et 

d’information 
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ANNEXE 5 : Procédure frais de stages 
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ANNEXE 6 : décret vaccination COVID 

 

 
 
 
 
 


